
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 26 octobre 2021 modifiant l’arrêté du 1er juin 2021  
prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire 

NOR : SSAZ2131314A 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Vu le règlement (UE) 2021/953 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2021 relatif à un cadre pour la 
délivrance, la vérification et l’acceptation de certificats COVID-19 interopérables de vaccination, de test et de 
rétablissement (certificat COVID numérique de l’UE) afin de faciliter la libre circulation pendant la pandémie de 
COVID-19 ; 

Vu le règlement (UE) 2021/954 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2021 relatif à un cadre pour la 
délivrance, la vérification et l’acceptation de certificats COVID-19 interopérables de vaccination, de test et de 
rétablissement (certificat COVID numérique de l’UE) destinés aux ressortissants de pays tiers séjournant ou 
résidant légalement sur le territoire des Etats membres pendant la pandémie de COVID-19 ; 

Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une 
procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la 
société de l’information, et notamment la notification no 2021/681/F ; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-1 et L. 3131-16 ; 
Vu la loi no 2021-689 du 31 mai 2021 modifiée relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire ; 
Vu la loi no 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire ; 
Vu le décret no 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de 

sortie de crise ; 
Vu le décret no 2021-901 du 6 juillet 2021 relatif au traitement automatisé de données à caractère personnel 

dénommé « Convertisseur de certificats » ; 
Vu l’arrêté du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise 

sanitaire ; 
Considérant qu’il convient de faciliter l’accès au passe sanitaire pour les ressortissants d’Etats tiers à l’Union 

européenne disposant d’un schéma vaccinal complet reconnu en France ; qu’à cette fin, il y a lieu d’habiliter les 
pharmaciens d’officine à effectuer les contrôles préalables et à convertir ces certificats de vaccination au format 
« Certificat COVID numérique de l’UE » dans le cadre du passe sanitaire, 

Arrête : 

Art. 1er. – Après l’article 6 de l’arrêté du 1er juin 2021 susvisé, il est inséré un article 6 bis ainsi rédigé : 

« Art. 6 bis. – Le pharmacien d’officine peut contrôler le certificat de vaccination d’un ressortissant d’un Etat 
tiers à l’Union européenne effectuée à l’étranger, par comparaison avec le catalogue des spécimens de certificats de 
vaccination étrangers établi par le ministère des affaires étrangères. Le pharmacien d’officine s’assure de 
l’authenticité et de la validité du certificat de vaccination. 

« Lorsque le résultat du contrôle des pièces le permet, il établit, dans les conditions mentionnées au 3o du I de 
l’article 2-3 du décret no 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la 
sortie de crise sanitaire, un justificatif de statut vaccinal à partir du justificatif de vaccination contre la covid-19 
attestant d’un schéma complet de vaccination d’un des vaccins mentionnés au 2o de l’article 2-2 du même décret. 

« Le justificatif de certificat de vaccination n’est pas établi en cas de doute sur l’identité du demandeur, 
l’authenticité ou la validité du certificat de vaccination. 

« Le contrôle mentionné au premier alinéa peut être facturé par le pharmacien au maximum 30 € hors taxes au 
demandeur. 

« Le présent article n’est pas applicable aux certificats de vaccination des Etats tiers à l’Union européenne 
reconnus comme interopérables par une décision d’exécution de la Commission européenne conformément au 
paragraphe 2 de l’article 8 du règlement (UE) 2021/953 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2021 
relatif à un cadre pour la délivrance, la vérification et l’acceptation de certificats COVID-19 interopérables de 
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vaccination, de test et de rétablissement (certificat COVID numérique de l’UE) afin de faciliter la libre circulation 
pendant la pandémie de COVID-19. » 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 26 octobre 2021. 

OLIVIER VÉRAN  
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